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La route des crêtes ouverte dans son ensemble  
demain vendredi 22 avril 

 
  

Ce vendredi 22 avril en matinée, la Collectivité européenne d’Alsace ouvrira la 
dernière portion de la route des crêtes non encore déneigée sur la RD 430 (secteur 
nord Markstein), depuis le carrefour avec la RD 27 jusqu'à la limite avec le 

département des Vosges. Les usagers auront accès à la totalité de la route après le 
traitement de tous les tronçons ces derniers jours, en bonne coordination avec le 

Conseil départemental des Vosges. 
 

Compte tenu de la faible épaisseur de neige résiduelle cette année sur la partie haut-
rhinoise, cette opération s’est effectuée avec un camion équipé d’une lame de 

déneigement sans mobilisation de fraises à neige. Ensuite, les agents ont enlevé le 
résidu neigeux et se sont consacrés au balayage, nettoyage de la route ainsi qu’à la mise 

en place de la signalisation. 
 

Un appel au civisme 
 

La route des Crêtes se déploie sur 73 km, de Cernay à Sainte-Marie-aux-Mines et 
comprend les RD 148, RD 430 et RD 431. Elle attire les touristes, promeneurs locaux, par 
ses fermes-auberges et sommets vosgiens. La CeA appelle les usagers à respecter la 
limitation de vitesse fixée à 70 km/h, à préserver la propreté des lieux et à limiter les 

nuisances sonores. 

 
Le déneigement de la route des crêtes intervient consécutivement à la fin de la viabilité 

hivernale, le 21 mars en plaine et le 4 avril en montagne. Les moyens humains et 
matériels demeurent mobilisables en cas d’épisode de verglas et/ou de la neige.   
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